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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU JEUDI 19 OCTOBRE 2023 
 
 
 
 
 

Nombre de conseillers : 15            
En exercice :  15  
Présents :  10 
Votants :   
 

L’an deux mil vingt-trois, le dix-neuf octobre, 
Le Conseil municipal de la commune de Clonas sur Varèze, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, dans la salle du Conseil municipal en mairie, sous la présidence de M. Régis VIALLATTE, Maire. 
Date de la convocation : 12/10/2023. 
Convocation adressée aux membres du Conseil municipal le 12/10/2023 par messagerie. 
 

Présents :  AIME Jean-Claude. COLANGELI Muriel. CONTRERAS Joseph. CRUYPENNINCK Bruno. 
DEYRIEUX Caroline. DULONG Aurélie. DUMAS Christophe. HAYART Dominique. LEMAITRE 
Sylvie. ROZELIER Arlette. VIALLATTE Régis. BARREL Natacha (arrivée à 20h44). CHORON 
Vincent (arrivé à 20h45). DUGUA Véronique (arrivée à 20h48). 

Absent  : MERNISSI Chakib.  
 

Ouverture de la séance à 20h35 
 

Le Conseil, réuni au nombre prescrit par l’article 50 de la loi du 5 avril 1884, nomme Mme Sylvie Lemaître, 
secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour : 

 

1. Approbation du PV du 07/09/2023 

2. Décisions du Maire prises par délégation 

3. Budgets communaux : 
3.1- Décision modificative n° 2 pour le budget communal 
3.2- Subventions financières à des associations 
3.3- Avenant n° 1 - Plus-value Lot 01 - Travaux Restaurant scolaire 
3.4- Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
3.5- Décision modificative n° 1 pour le budget annexe « SPA » 

4. Fonctionnement du Musée - « Villa de Licinius » 
4.1- Demande de subvention de fonctionnement 2024 auprès du CD38  

5. Point sur les travaux 

6. Comptes rendus des Commissions communales 
6.1- Convention « AMI* 1er degré » avec l’Education Nationale (ENT)** 

7. Comptes rendus des Syndicats intercommunaux 

8. Comptes rendus des Commissions communautaires 
 

(*)  : Appel à Manifestation d’intérêt 
(**) : Espace Numérique de Travail des écoles publiques 

 

 
 

9. Approbation du PV du 07/09/2023 

 
Le Conseil municipal adopte le procès-verbal du 7 septembre 2023 à l’unanimité. 
 

MEME SEANCE 
 

2. Décisions du Maire prises par délégation 

 
Ecole 

 

➢ 2.1  - Devis « RIVORY Bâtiment » - Signé le 26/09/2023 pour 147 € HT   
  Complément de dalles – Jonctions couvertes et Patio 
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Remarque : Aurélie Dulong informe que le hublot sous les jonctions couvertes clignote. 
 

Restaurant scolaire 
 

➢ 2.2  - Devis « DIC » - Signé le 28/09/2023 pour 134 € 40 HT   
    Création d’un placard dans les sanitaires de l’extension (Plus-value < 5% du marché) 
 

➢ 2.3  - Devis « EGSOL » - Signé le 29/09/2023 pour 1 170 € HT   
    Sondages + étude géologique pour création système de gestion des eaux pluviales   

 

Mairie 
 

➢ 2.4  - Devis « PEUGEOT » - Signé le 20/09/2023 pour 29 504 € 80 HT  
    Acquisition d’un véhicule neuf électrique E-Expert Fourgon – Service technique 
 

➢ 2.5  - Devis « PREVIMED » - Signé le 21/09/2023 pour 1 031 € 20 HT  
    Remplacement du défibrillateur de la mairie (+ 10 ans) – Mutualisation CCEBER  
 

➢ 2.6  - Devis « LUMIPLAN » - Signé le 05/10/2023 pour 804 € HT  
    Modem pour panneau informatif Rue des Platanes pour éviter les pannes récurrentes  
 

Arrivée de Natacha Barrel à 20h44 
 

Arrivée de Vincent Choron à 20h45 
 

Arrivée de Véronique Dugua à 20h48 
 

➢ 2.7  - Devis « GRENIER-FAURE » - Signé le 05/10/2023 pour 955 € HT  
    Taille haie HELION COMPACT - matériel neuf 
 

Projet - Cœur de village 
 

➢ 2.8 - Devis « EGSOL » - Signé le 10/10/2023 pour 3 100 € HT   
    Sondages (anciennement mission G0) pour étude hydrogéologique 

 
MEME SEANCE 

 

3. Budgets communaux  

 
3.1- Décision modificative n° 2 pour le budget communal 

 
Il est rappelé la note de synthèse transmise aux membres du Conseil municipal avec la 
convocation à cette séance, dont les extraits suivants : 
 

• Tout d'abord, avec le SGC de Roussillon et le Conseiller aux décideurs locaux d'Entre 
Bièvre et Rhône, la commune de Clonas sur Varèze va régulariser, sur son budget annexe 
« SPA », l'imputation des subventions d'équipements perçues et versées à tort sur le 
budget général de Clonas sur Varèze. 

• Ces subventions d'équipements versées avaient été comptabilisées à tort avant 2023 (à 
rajouter dans la délibération) sur un compte de subventions rattachées aux actifs 
amortissables au lieu d'un compte de subventions rattachées aux actifs non-amortissables. 

• En effet, la commune de Clonas sur Varèze n'est pas soumise en tant que commune de 
moins de 3 500 habitants à l'obligation d'amortissement des ses immobilisations. 

• De plus, la commune de Clonas sur Varèze n'a pas délibéré pour comptabiliser des 
amortissements à titre dérogatoire. 

• Par ailleurs, la proposition de décision modificative n° 2 a reçu un avis favorable de la 
DGFIP en date du 12/10/2023. 

 

Pour toutes ces raisons et aux fins de régulariser la situation comptable avant le CA 2023, le 
Conseil municipal est invité à se prononcer sur la proposition de DM 2. 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-48 
 

3.2- Subventions financières à des associations 



3 

 

3 associations ont été rencontrées successivement : 
 

• ACPG est en en cours d’inscription en tant qu’association de loi 1901 (Préfecture) 

• ASA du Canal de la Varèze : entretien du canal de la Varèze régulier, participe au Téléthon 
et à la marche gourmande du Comité des fêtes 

• Tennis Padel Club : le Président ne fera aucune demande de subvention en 2023 
 

Il est proposé d’allouer une subvention de 500 € à l’ASA du Canal de la Varèze. 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-49 
 

3.3- Avenant n° 1 - Plus-value Lot 01 - Travaux Restaurant scolaire 
 
Concernant le Lot 01 – Gros œuvre – Maçonnerie : 
 

Suite aux travaux de terrassement, il a été découvert un schéma de réseau unique « Eaux usées – 
Eaux pluviales ». Or, ceci n’est pas autorisé. Il a donc été décidé de profiter des travaux actuels 
pour modifier ce réseau en réseaux séparatifs et adapter ces réseaux sous dallage prévu 
initialement. 
Il y a une incidence financière sur le marché de ce lot de + 6.58 %. 
Cette plus-value étant supérieure à celle de + 5 % autorisée, le Conseil municipal doit se 
prononcer sur cet avenant : 

• Marché initial Lot 01  =  52 213 € 00 HT 

• Avenant plus-value Lot 01  =  3 437 € 00 HT 

• Total marché Lot 01  =  55 650 € 00 HT 
 

Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-50 
 

3.3 bis- Avenant n° 1 – Plus-value Lot 05 – Menuiseries extérieures 
 
Suite à la réception du devis et de la proposition d’un avenant n° 1 reçu le 12 octobre 2023, soit 
après la transmission de la convocation du Conseil municipal à cette séance, il est proposé de 
statuer sur l’avenant n° 1 proposé pour le lot n° 05 et qui concerne : 

• Une modification de la porte pleine en une porte vitrée afin d’apporter plus de clarté dans le 
local créé dans l’extension du Restaurant scolaire 

• Modification demandée par la MOa et validée par la MOe 
Il y a une incidence financière sur le marché de ce lot de + 7.62 %. 
Cette plus-value étant supérieure à celle de + 5 % autorisée, le Conseil municipal doit se 
prononcer sur cet avenant : 

• Marché initial Lot 05  =  8 445 € 00 HT 

• Avenant plus-value Lot 05  =  643 € 93 HT 

• Total marché Lot 05 =  9 088 € 93 HT 
 

Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-51 
 

3.4- Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
 
Le SGC du Roussillonnais en date du 2 octobre 2023, a communiqué à la commune une liste des 
demandes d’admission en non-valeur, qui se décline comme suit : 
 

Motif de la présentation en admission en non-valeur Exercice concerné/référence de la pièce Montant 

RAR inférieur au seuil de poursuite 2015 – T-134 
4  

0.06 € 

RAR inférieur au seuil de poursuite 2021 – R-9+10 2.09 € 

T pour titre (loyer) et R pour Rôle (GP/RS) Total 2.15 € 

 

Pour régulariser la situation budgétaire de la commune, il convient de les admettre en non-valeur.  
Seul le Conseil municipal est habilité pour pendre la décision sur l’admission en non-valeur de ces 
cotes (recettes irrécouvrables). 
 

Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-52 
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3.5- Décision modificative n° 1 pour le budget annexe « SPA » 
 
M. le Maire rappelle au Conseil municipal la note de synthèse transmise avec la convocation à 
cette séance et la décision modificative n° 2, prise ce jour, concernant le budget principal de la 
commune de Clonas sur Varèze. 
Il lui précise que cette décision n° 2 implique la prise d’une décision modificative pour le budget 
annexe « Service Pôle Animation » aux fins de régulariser la situation comptable avant le Compte 
Administratif 2023. 
Il lui soumet une proposition de décision modificative n° 1 concernant donc le budget « SPA ». 
Pour l’intégration des subventions d’investissement pour la construction de la salle 
intercommunale (DETR + Région + CD38) perçues antérieurement sur le budget principal de la 
commune, au budget annexe « Service Pôle Animation » (SPA), et pour la modification de 
l’affectation du résultat de fonctionnement 2022, il convient de prendre une décision modificative. 
M. le Maire signale au Conseil municipal que l’article L.1612-7 de la loi n° 96-142-1196-02-21 
JORF 24/02/1996 précise qu'un budget, dont une section voire les deux sont votées en 
suréquilibre, n'est pas considérée en déséquilibre. 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-53 

 
3.5.1- Retrait délibération n° 2023-18 du 30/03/2023  

 
Il est rappelé l’objet de cette délibération : Affectation du résultat de fonctionnement 2022 du 
budget annexe Service Pôle Animation de la commune de Clonas sur Varèze. 
Le Conseil municipal doit délibérer sur le retrait de cette délibération, selon les arguments indiqués 
dans la note de synthèse, avant de pouvoir en prendre une nouvelle correspondant à la situation 
après l’intégration de la DM 1 citée précédemment. 
 
Vote de principe : Unanimité. 
 
Le retrait de la délibération n° 2023-18 du 30 mars 2023 étant acté par le Conseil municipal, il 
convient de prendre une nouvelle délibération pour affecter le résultat de fonctionnement 2022 qui 
tient compte de la DM 1. Elle sera rattachée au Compte de Gestion tenue par la DGFP. 
Afin de repartir sur une comptabilité ajustée, il convient au Conseil municipal de délibérer et 
d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement à hauteur de 180 521 €. 
Cette affectation permettra d'avoir un solde comptable nul au compte 1068. 
La différence de 2 573,34 € restera à la ligne 002 du budget en recettes de fonctionnement. 
En effet, les opérations de régularisation des subventions d'investissement DETR, de la Région et 
du Département d'un montant total de 360 255 € qui seront transférées du budget général de 
Clonas sur Varèze vers le budget annexe SPA, dans la mesure où elles financent un bien inscrit à 
ce budget annexe, permettront de rétablir la situation du solde d'exécution de la section 
d'investissement qui sera excédentaire à l'issue de l'exercice 2023. 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-54 
 

MEME SEANCE 
 

4. Fonctionnement du Musée - « Villa de Licinius » 

 
4.1- Demande de subvention de fonctionnement 2024 auprès du CD38  

 
Il est proposé au Conseil municipal de solliciter, comme les années précédentes, le Conseil 
Départemental de l’Isère (CD38) pour obtenir une subvention de fonctionnement général, charges 
inhérentes au site, pour le Musée « Villa de Licinius ». 
Ces dernières années, la commune demandait une subvention de 10 000 € et obtenait une 
subvention de 3 500 €. 
Il est proposé de demander le même montant, soit 10 000 €. 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-55 
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MEME SEANCE 
 

5. Point sur les travaux 

 
➢ Restaurant scolaire 

 

Présentation de photos et de vidéos sur l’avancement des travaux. 
Afin de pouvoir demander la subvention « Plan école » au Département de l’Isère, les travaux 
devront être terminés avant Noël. 
Le Département a été informé du retard des travaux suite aux aléas du marché public et à la 
découverte du réseau unique « EP/EU » à modifier en deux réseaux séparatifs. 
 

➢ Espaces Est-Ouest – Phase 2 « Jeux » 
 

Présentation de photos sur l’avancement des travaux. 
Les jeux « enfants » arrivent les uns après les autres. 
 

Remarque : Aurélie Dulong signale que les graviers du Pumptrack descendent (des enfants 
montent sur les graviers pour accéder aux parcours). 
 

➢ Ecole 
 

Présentation de photos de la création d’un placard de rangement de jeux sous le préau. 
La porte du placard est celle du foyer qui a été récupérée lors des travaux de son extension. 
 

MEME SEANCE 
 

6. Comptes rendus des Commissions communales 

 
6.1- Convention « AMI 1er degré » avec l’Education Nationale (ENT) 

 
Une convention, relative au déploiement de l'espace numérique de travail de l’école publique 
de la commune de Clonas sur Varèze et la sécurisation juridique des données à caractère 
personnel afférentes, est proposée par l’Education Nationale aux fins de signature. 
Présentation d’une vidéo (type tutoriel) sur le « ONE ». 
Considérant que cette convention a été transmise aux Conseillers municipaux avec la convocation 
pour cette séance, ce dernier est appelé à se prononcer sur celle-ci, voire à autoriser M. le Maire à 
la signer. 

 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-56 
 
Informations sur les services périscolaires : 
 

• Fréquentation de la garderie du matin 

• Fréquentation du restaurant scolaire 

• Fréquentation de la garderie du soir 
 

La fréquentation actuelle est plus élevée alors que le nombre d’élèves est moins important par 
rapport à certaines années. 
 

6.2- Bulletin municipal annuel 
 
Le Conseil municipal est informé que la Commission « Information-Communication » en charge du 
Bulletin municipal a décidé, lors de sa réunion du mercredi 4 octobre 2023, de réévaluer le tarif du 
pavé publicitaire actuellement à 45 € et de le fixer désormais à 46 €, en conservant le même 
format unique de 9 cm x 5 cm. 
Il lui propose de valider la décision de la Commission « Information – Communication ». 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-57 
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MEME SEANCE 
 

7. Comptes rendus des Syndicats intercommunaux 

 
RAS. 
 

MEME SEANCE 
 

8. Comptes rendus des Commissions communautaires 

 
8.1- Renouvellement de la convention « Gestion de l’hydrant de la ZA RN7 Louze » 

 
Il est exposé au Conseil municipal que concernant la gestion de l’hydrant de la ZA RN7 Louze, ZA 
dont la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône (CCEBER) est propriétaire, une 
convention a été signée le 27 décembre 2019, par délibération n° 2019-64 en date du 5 décembre 
2019, pour du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. 
Il lui est précisé que la CCEBER a dans un premier temps transmis un projet de renouvellement de 
cette convention pour du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, mais qu’il ne correspondait pas à 
la gestion de l’hydrant ; et que par courrier du 16 octobre 2023, reçu le 17 octobre 2023, elle a 
transmis à la commune un bon projet de renouvellement de la convention. 
Il lui est présenté ce projet de convention. 
Il lui est souligné que cet hydrant est intégré à la liste de ceux que la commune a déjà à sa charge 
au niveau de l’entretien, de la maintenance … 
Il lui est précisé que la réalisation de ces missions, faisant l’objet de la convention, donne lieu à 
une contrepartie financière acquittée par la CCEBER. Ce montant ne constitue pas une marge 
bénéficiaire par la commune, dans la mesure où il correspond au coût annuel de fonctionnement 
de cet hydrant. Il est de 114 €. 
Il lui demande de bien vouloir se prononcer sur ce projet de convention, afin que la commune 
puisse émettre le titre pour l’année 2023. 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-58 
 

MEME SEANCE 
 

Informations 

 
➢ SDIS 38 

 
Le SDIS 38 est intervenu à la CCEBER. 
Présentation commentée du document du SDIS 38 dont l’organigramme. 
Quelques informations : 

• Environ 20 % de professionnels (pompiers et administratifs) pour 80 % de volontaires. 
• 20 % de compétences exclusives et 80 % de compétences partagées. 
• Les incendies représentent moins de 10 %  
• Les secours d’urgence à personne environ 80 % 

 
➢ Avenant n° 4 – Entente Clonas sur Varèze / St Maurice l’Exil 

 
Présentation commentée de l’avenant n° 4. 
Il est rappelé au Conseil municipal la délibération n° 2017-19 du 25 avril 2017 relative à l’Entente 
intercommunale avec la commune de Saint Maurice l’Exil pour la construction d’une salle 
intercommunale par convention signée le 7 juillet 2017 et les trois avenants qui ont suivis. 
Il lui est exposé que suite aux régularisations du budget général 2023 et du budget annexe 
« Service Pôle Animation » (SPA) 2023, de la commune de Clonas sur Varèze, vues ce jour, il est 
nécessaire de modifier par un nouvel avenant la convention initiale liant les communes de Clonas 
sur Varèze et St Maurice l’Exil, dans le cadre de l’Entente intercommunale pour la construction 
d’une salle intercommunale, concernant les modalités de financement du fonctionnement et de 
l’investissement de la salle intercommunale, composée d’une salle festive et d’une salle culturelle, 
au sein de l’Entente,  
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Il lui est demandé de statuer sur celui-ci. 
 
Vote : Unanimité - Voir délibération n° 2023-59 
 

➢ La grande lessive 
 
Présentation de photos des dessins des élèves affichés sur des cordes à linge devant la mairie et 
sur la Place de la mairie. 
 

➢ Plan Vigipirate renforcé 
 
Présentation détaillée et commentée de l’affiche transmise par la Préfecture. 
Présentation détaillée et commentée de l’affiche transmise par l’Education nationale. 
 

➢ O fil de l’info 
 
• Dispositif Bus France Services : Les retours sont positifs 
• 20/10/2023 : Accueil des nouveaux Clonarins dès 18h30 
• 24/10/2023 : Journée de la mobilité électrique de 11h30 à 18h00 
• 25/10/2023 : Projection du film d’animation « Icare » - Médiathèque de Clonas dès 14h30 
• 29/10/2023 : Espoir Isère contre le cancer – Concert dès 15h à Bougé Chambalaud 
• 31/10/2023 : Boum d’Halloween – Sou des écoles – dès 18h30 
• 16/11/2023 : Soirée du Beaujolais nouveau dès 18h30 
• 18/11/2023 : Opération Village propre  
 

Clôture de la séance à 22h15 
 

Transcrit le ………………………….., 
Validé par le Conseil municipal dans sa séance du …………………………………, 
 

Le Maire,  La secrétaire, 
Régis VIALLATTE Sylvie LEMAITRE 

 
 
 
 


